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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa 
de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du terri-
toire (chapitre M-22.1), le ministre peut, dans l’exercice 
de ses responsabilités, conclure, conformément à la loi, 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Modifi cation n° 3 de l’Entente Canada-Québec 
relative aux volets Collectivités et Grandes Villes du Fonds 
Chantiers Canada, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63504

Gouvernement du Québec

Décret 558-2015, 30 juin 2015
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de mise aux normes de 
l’eau potable de la Ville de Shawinigan

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada ont signé 
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a 
été approuvée par le décret n° 760-2008 du 30 juin 2008, 
modifié par le décret n° 252-2015 du 25 mars 2015, 
prévoyant les modalités de versement de la contribution 
du gouvernement du Canada au Québec;

ATTENDU QUE l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
le Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE cette entente prévoit que chaque projet 
de ce volet devra faire l’objet d’une entente de contribution 
convenue entre le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada désirent conclure l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de mise aux normes de l’eau 
potable de la Ville de Shawinigan aux fi ns de procéder au 
versement des fonds fédéraux de 24 030 048 $;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), le ministre peut, dans l’exer-
cice de ses responsabilités, conclure, conformément à la 
loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec concer-
nant le projet de mise aux normes de l’eau potable de 
la Ville de Shawinigan, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63505

Gouvernement du Québec

Décret 559-2015, 30 juin 2015
CONCERNANT une autorisation à la Communauté 
métropolitaine de Montréal de conclure un protocole 
d’entente avec l’Office national de l’énergie

ATTENDU QUE la Communauté métropolitaine de 
Montréal a l’intention de conclure un protocole d’entente 
avec l’Offi ce national de l’énergie, notamment afi n d’amé-
liorer le partage de l’information et la collaboration au 
sujet des pipelines réglementés par l’Offi ce national de 
l’énergie situés sur le territoire de la Communauté métro-
politaine de Montréal;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Communauté métropolitaine de 
Montréal est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE l’Offi ce national de l’énergie est un 
organisme gouvernemental fédéral au sens du même 
article;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Communauté métropolitaine de Montréal soit 
autorisée à conclure un protocole d’entente avec l’Offi ce 
national de l’énergie, notamment afin d’améliorer le 
partage de l’information et la collaboration au sujet des 
pipelines réglementés par l’Offi ce national de l’énergie 
situés sur le territoire de la Communauté métropolitaine 
de Montréal, lequel sera substantiellement conforme au 
texte du projet de protocole d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63506

Gouvernement du Québec

Décret 560-2015, 30 juin 2015
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Saint-
Lin–Laurentides de conclure un accord de subvention 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds pour l’accessibilité

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Lin–Laurentides a 
l’intention de conclure, par échange de lettres, un accord 
de subvention avec le gouvernement du Canada, dans le 
cadre du programme Fonds pour l’accessibilité, afi n de 
réaliser le projet intitulé Accessibilité accrue aux per-
sonnes handicapées / pavillon Desjardins;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue

par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Lin–Laurentides est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Saint-Lin–Laurentides soit autorisée 
à conclure, par échange de lettres, un accord de subven-
tion avec le gouvernement du Canada, dans le cadre du 
programme Fonds pour l’accessibilité, afi n de réaliser le 
projet intitulé Accessibilité accrue aux personnes handi-
capées / pavillon Desjardins, lequel sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’accord joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63507

Gouvernement du Québec

Décret 561-2015, 30 juin 2015
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Val-d’Or 
de conclure un accord de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Fonds 
du Canada pour la présentation des arts

ATTENDU QUE la Ville de Val-d’Or a l’intention de 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour la présentation des arts, afi n de soutenir la program-
mation en arts de la scène du Service culturel de la Ville 
de Val-d’Or pour la saison 2015;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Val-d’Or est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;
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